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RÉSIDENCES À DOC 2022 - 
À DESTINATION DES DIPLÔMÉ·E·S DE L’ÉSAM CAEN/CHERBOURG 
 

 
L’association DOC est née d’un projet, celui d’offrir des espaces de production et de diffusion aux 
artistes contemporain·e·s. En 2018 ce sont près de 95 résident·e·s qui ont trouvé leur place dans 
l’ancien lycée Jean Quarré au 26 rue du docteur Potain dans le XIXe arrondissement de Paris. 
Plasticien·ne·s, photographes, artisan·e·s, comédien·ne·s, musicien·ne·s, bijoutier·e·s, créateur·ice·s, 
éditeur·ice·s, scénographes, écrivain·e·s, monteur·euse·s vidéo, dramaturges, réalisateur·ice·s, 
tous·te·s sont réuni·e·s autour de la certitude de la validité des propositions du DOC tant créatives que 
sociétales. 
 
DOC accueille des artistes au sein d’ateliers privés ou partagés ainsi que des ateliers de résidences 
temporaires. 
 
L’association dispose de neuf ateliers spécialisés ouverts aux résident·e·s mais aussi aux 
acteur·rice·s/artistes extérieur·e·s : ateliers bois, métal, peinture, couture, offset, post-production vidéo, 
son et sérigraphie. 
 
Cinq pôles spécialisés développent la programmation du lieu : exposition, concert, arts de la scène, 
audiovisuelle, et université libre. Conçues comme indépendantes de l’activité des résident·e·s du 
DOC, ces programmations prennent place au sein des espaces mais s’inscrivent également dans une 
démarche collaborative hors-les-murs. 
 
Depuis 2019, dans le cadre du programme ésam Starter, DOC accueille chaque année des 
diplômé·e·s de l’ésam Caen/Cherbourg pour une période de dix mois. Ces dernier·ère·s y disposent 
d’un espace de travail de 60 m2, partagé avec deux autres artistes et un curateur sélectionné dans le 
cadre d’un appel à projet porté par DOC. Ils·elles ont également accès aux ateliers techniques de 
DOC et ont possibilité d’y participer à des expositions et/ou d’y organiser des évènements. 
 
Il s’agit ainsi pour les artistes sélectionné·e·s de se consacrer entièrement à la constitution de leur 
réseau professionnel dès la sortie de l’école, tout en disposant d’un espace de travail pour leur 
pratique artistique et d’un environnement socioprofessionnel stimulant. 
 
Lauréat·e·s :  
- 2020-2021 : Marianne Dupain (DNSEP 2019) et Arthur Marie (DNSEP 2020) ;  
- 2019-2020 : Paul Lepetit (DNSEP 2019). 

 

 
Modalités de candidature aux résidences 2022 : 
 

• Les résidences 2022 au DOC se dérouleront de janvier à novembre 2022, deux artistes seront 
sélectionné·e·s. 

• Elles sont ouvertes aux diplômé·e·s des DNSEP 2020 et 2021 de l’ésam Caen/Cherbourg. 
• Les candidat·e·s ont jusqu’au 5 septembre 2021 inclus pour transmettre une lettre de 

motivation, leur dossier artistique ainsi que leur avis de situation au répertoire SIRENE par 
mail à : j.laisney@esam-c2.fr. 

• Les candidat·e·s passeront un entretien d’une vingtaine de minutes avec Jérôme Valton, 
coordinateur des résidences au DOC, et Laurent Lacotte, artiste-résident, début octobre 
2021 à Caen. 


